CHARTE

Secours Aérien Sans Frontières est une association humanitaire indépendante et apolitique, à but non lucratif,  créée en 2006.

Ses membres sont bénévoles.

Elle s’est donnée pour but d’utiliser ses moyens aériens : pour effectuer des évacuations sanitaires , et acheminer des équipes médicales , des médicaments , des matériels et des vivres , ainsi que des membres d’ONG , afin de faciliter leur accès aux zones enclavées .

Elle est essentiellement composée de pilotes , mécaniciens et  spécialistes issus  de l’aéronautique , elle pourra faire appel à d’autres compétences utiles à la vie de l’association .

Les principes qui régissent l’engagement de ses membres sont les suivants :

-porter assistance aux malades , parturientes , blessés ou victimes de toutes sortes , aux populations des pays en voie de développement , en dehors de toute considération raciale , ethnique, de sexe , politique ou religieuse .

-s’astreindre à une attitude de totale neutralité quant à l’origine des crises ou bouleversements des pays où ils sont amenés à intervenir ; leurs efforts seront dirigés pour porter remède aux effets et non aux causes .

 -Veiller à ne pas contrarier , par leur action , les traditions culturelles des pays où opère Secours Aérien Sans Frontières .

-Etre titulaire des certifications officielles correspondantes à la fonction et pouvoir les présenter à la requête éventuelle d’une autorité .

-Refuser tout transport d’armes ou objets pouvant y être assimilé , ainsi que toute aide ou contribution à des transports de cette nature ou sortant du cadre humanitaire .

 -Avoir pleinement conscience des risques et périls des missions qu’ils accomplissent sans recours possible pour eux ou leurs ayant droits à une quelconque compensation autre que celle que l’association s’est engagée à leur fournir .
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